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LA LETTRE
Une quarantaine de personnes se sont intéressées au thème 
proposé, en prenant la parole dans une ambiance conviviale, 
bienveillante et fructueuse.

Les objectifs de ce brunch étaient :

• Informer les associations sur les différentes notions de l’utilité 
sociale

• Repérer les enjeux des critères d’attribution des aides 
financières à Rennes

• Aider à la formulation d’un langage commun pour favoriser 
les échanges avec la ville de Rennes

Quelques rappels ont permis de préciser ce concept : des acteurs 
économiques tels que les entreprises du secteur marchand 
peuvent avoir une utilité sociale  :

• Dans l’économie sociale et solidaire, l’utilité sociale est 
souvent définie par les objectifs poursuivis. Ont par exemple 
une utilité sociale les acteurs qui aident un public en difficulté, 
luttent contre les exclusions, participent au développement 
durable, etc. ;

• Pour le fisc, l’utilité sociale est examinée au regard de la 
gestion désintéressée et de la règle des 4 P (publics visés, 
produits proposés, prix de ces produits et publicité)  ;

• Les différentes dimensions de l’utilité sociale : économique, 
sociétale, politique, d’épanouissement, environnementale, 
sociale…

Dans les dossiers de demande de subvention (aide au 
fonctionnement, aide aux projets), la notion d’utilité sociale 
apparaît à travers 3 critères :

• Un fonctionnement démocratique,
• Des besoins prioritaires non couverts
• Des publics en difficulté

La méthode choisie a permis de mettre en évidence le caractère 
d’utilité sociale, des actions organisées par les associations 
présentes. 
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1/ Qu’est-ce que l’utilité sociale ?
 
Dans un premier temps, 3 groupes d’échanges ont proposé des termes se rapprochant du concept 
d’utilité sociale : “Pour vous, qu’est-ce que l’utilité sociale ?” 

 • Autour des rapports entre individus : le partage, l’écoute, la solidarité, l’accompagnement, la 
transmission, l’échange, la bienveillance, le pouvoir du collectif ;

• Autour  d’actions et de projets : imaginer des actions en collaboration et  en partenariat, favoriser 
le développement d’innovations (en plus de l’accès à l’informatique), aider des populations en 
difficulté, démunies ou ressentant l’exclusion à participer à la vie de la cité, répondre à des 
besoins non satisfaits, faciliter l’accès de tous à des loisirs, des structures, de la formation ;

• Autour de valeurs partagées : donner la parole à tous, (re)construire du lien social sur tout le 
territoire (pas seulement dans les quartiers dits prioritaires), développer l’esprit démocratique, 
replacer l’humain au cœur des actions proposées, répondre à une attente non économique, 
exercer ses libertés et ses droits.

2/ Comment votre association met en 
œuvre l’utilité sociale ?

Dans un deuxième temps, chaque groupe a choisi trois  termes pour répondre à la question : « 
comment votre association met en œuvre l’utilité sociale ? » :

Groupe 1

Mots clés Exemples d’actions

Ecoute - Par consensus

- Par partage d’expérience

- Par groupe de travail

- Besoin de formation

Proximité - Président = coordinateur

- Courriels, site,

- Besoin de formation, mode d’emploi

- Développer l’inter-associatif 

Remonté info avec éthique - Rencontres régionales et nationales

- Méthodologies = cahier des charges, charte 
règles du groupe

- Participation : conseil de quartier

- Besoins de formation 



Groupe 2

Mots clés Exemples d’actions

Combler un manque - Apporter des loisirs aux enfants et personnes 
âgées dans les EPHAD

- Accompagnement à la compréhension des 
organismes sociaux

- Se rapprocher des publics et faciliter l’accès au 
théâtre est à la culture dans une diversité des 
lieux (sans fins) 

De l’individualité ou revient au collectif - Le bénévole et ses compétences ou renvoi aux 
associations

- Expérience personnelle : partagée, par l’amitié 
ou aide la personne à la guérison

- Le projet de l’individuel est un projet pour la 
société 

Donner, porter la voix et le projet - Faire restitution de l’histoire personnelle ou 
construit une parole collective

- Donner la parole

- Faire émerger les questions « d’utilité sociale »

- Aider le travailleur sans revenus à son 
inscription sociale

Gestion et redistribution, mutualisation 
des richesses

- Ce que nous avons en excès est redistribué 
dans des actions

- Je partage toutes les recettes d’inscription pour 
des projets individuels

- Le partage des recettes

- Le temps que l’on y passe

Groupe 3 

Mots clés Exemples d’actions

Socialisation, lien social, valorisation, 
reconnaissance, émancipation

- Accueil hébergement de personnes discriminées

- Organisation d’activité de soutien de personnes 
malades et  aidant, lutte contre l’illettrisme et 
l’isolement

- Atelier de yoga 

Partage, aide échanges, collectifs, pouvoir 
du collectif

- Atelier d’écriture et échange positif, les 
créations

- Collecte des bouchons en vue de leur recyclage

- Association de personnes en situation de 
handicap

- Partage de compétence

- Atelier de méditation

Amélioration de l’humanité transmission(s) 
+ accessibilité

- Transmission de savoirs, atelier de mécanique, 
relooking des meubles, couture, fabrication pain 
traditionnel, cours danses bretonne, spectacles

- Psychologie de l’association

Echo sur soi, groupe, quartier, 
environnement

- Actions qui ouvrent le débat

- Intersection des gens avec leurs compétences

- Environnement, recyclage, bouchon économie 
pétrole

- Mode d’engagement des actions 



3/ Classement selon les 3 critères         
retenus par la Ville de Rennes 
 
Dans un troisième temps, les 3 groupes se sont réunis pour repérer et classer les actions des          
associations présentes, selon les trois critères retenus par la Ville de Rennes 

Fonctionnement démocratique de l’association 
- Ré/agir par consensus, par groupes de travail
- Formations mises en place dans les associations pour leurs bénévoles
- Président = coordinateur d’un groupe
- Projet individuel = projet pour la société
- Projet associatif mis en forme collectivement
- Intégration des personnes / compétences

- Actions qui ouvrent sur débat (s) 

Répondre à des besoins prioritaires non couverts 
- Accueil / et/ hébergement de personnes discriminées, handicapées, isolées
- Lutte contre l’illettrisme
- Aider des populations démunies/ éviter l’exclusion
- Repérage pour aide sociale 
- Soutien moral
- Faire émerger des questions d’Utilité Sociale  (économique, emploi…)
- Innovation des réponses proposées
- Accès à la culture pour tous / et à la formation 
- Aide aux personnes en recherche d’emploi,  en difficulté

- Donner la parole à tous   

Prendre en compte des publics en difficulté 
- Aide aux personnes en recherche d’emploi,
- Apporter des loisirs : enfants, personnes âgées, malades
- Faciliter l’accès à tous, plus diversité des lieux
- Transmission de savoir (couture, danse bretonne…)
- Partage de compétences
- Accompagner régulièrement les publics en difficultés

- Se former pour repérer et accompagner des publics en difficultés 

Chacune des associations présentes a proposé des actions qu’elle classe dans un des critères retenus 
par la Ville. Il apparaît que de nombreuses actions répondent à ces critères, selon la compréhension 
qu’en ont les associations. Mais ce constat seul ne permet pas de comprendre l’attribution ou non 
d’aides financières de la part de la ville.

4/ Demandes des associations 
 Enfin, les associations présentes demandent de : 

• Faire remonter les informations et les actions aux conseils de quartier, à la municipalité, au conseil 
citoyen, au conseil des sports,…à la Ville de Rennes ;

• Maintenir et développer la possibilité d’accompagnement humain, de contacts avec les porteurs 
de projets, dans le cadre des demandes de subvention.

• Plutôt que de conclure, les associations présentes souhaitent poursuivre ce travail, avec toutes 
les associations intéressées (présentes ce jour-là). Le MAR va donc organiser d’autres échanges 
autour de cette notion d’utilité sociale et sur les critères des subventions de fonctionnement.

5/ Nous contacter
Mouvement Associatif Rennais 
6 cours des alliés - 35000 Rennes

www.mouvement-associatif-rennais.org 
mar@assorennes.org


